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Pensionné-e-s : 

Nouveaux prix des cartes journalières et des surclassements FVP 

 

En 2022, une nouvelle convention relative aux FVP a été négociée avec l'Alliance SwissPass, elle 

garantit aux retraité-e-s le maintien de leur droit aux facilités de voyage. Comme toujours dans 

les négociations, il y a eu des concessions mutuelles. Dans ce contexte, le SEV a dû accepter que 

la réduction sur les cartes journalières et les surclassements soit réduite à partir de janvier 

2026. 

Comme nous ne publions que très peu d'informations sur les FVP dans les organes de presse 

publics, nous vous renvoyons au site Internet de CFF Benefit à l'adresse  

https://company.sbb.ch/fr/jobs-carriere/cug-collaborateurs-trices/retraites/offres/facilites-de-

voyage. 

Les nouveaux prix sont indiqués ici. Les sections et le comité central fournissent bien sûr aussi 

des informations à ce sujet. 
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